
 

 
 
 
 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION  
Du 08 DECEMBRE 2022 à 09H30 

OBJET :  
4 / DELEGATIONS DE SIGNATURE DU DIRECTEUR GENERAL 

 
Délibération n° 2022 025 CA 

 

16 administrateurs sont présents, 5 administrateurs ont donné un pouvoir, le quorum est atteint. 

Sont présents : 
M. Bertrand OLLIVIER, Président, désigné par le Conseil Départemental,  
M. Jean-Jacques BAYER, désigné par le Conseil départemental, 
M. Jean-Pierre BRUNSEAUX, désigné par l’U.D.A.F de la Haute-Marne, 
M. Serge BURTE, élu par les locataires, 
Mme Michelle COLLARD, élue par les locataires,  
Mme Sophie DELONG, désignée par le Conseil Départemental, 
M. Denis FAHY, élu par les locataires, 
M. Manuel GALLAND, désigné par l’Union Départementale C.G.T, 
Mme Anne-Marie GORSE, désignée par le Conseil Départemental, 
Mme Nathalie GUILLEMIN, désignée par les associés des collecteurs du 1% logement, 
M. Michel HUARD, désigné par le Conseil Départemental, 
Mme Anne-Marie NEDELEC, Vice-présidente, désignée par le Conseil Départemental, 
M. Dominique MERCIER, désigné par le Conseil Départemental,  
M. André NOIROT, désigné par le Conseil Départemental, 
M. Dominique THIEBAUD, désigné par le Conseil départemental, 
Mme Amina TAYRI, élue par les locataires, 
 

Sont représentés : 
Mme le Préfet de la Haute Marne, représentée par Mme Nelly ROBERT, Cheffe du service Habitat et 
Construction (DDT), M. Michel ANDRÉ, désigné par le Conseil départemental (Pouvoir à Mme NEDELEC), M. 
Robert COSTANZA, désigné par le Conseil Départemental (Pouvoir à M. HUARD), Mme Marie-Noëlle HUBERT, 
désignée par la Caisse d’Allocations Familiales de la Haute-Marne (Pouvoir à M. HUARD), M. François ROBIN, 
représentant une association œuvrant dans le domaine de l’insertion (Pouvoir à M. OLLIVIER), M. Damien 
THIERIOT, désigné par le Conseil Départemental (Pouvoir à M. OLLIVIER), 
 
Est excusé : 
M. Olivier GIRARDOT, désigné par l’union départemental CFDT, 
 
Est absente : 
Mme Anne CARDINAL, désignée par le Conseil départemental, 
 

Assistent en outre à la réunion : 
M. Jacques CHAMBAUD, Directeur général, Mme Sophie PY-FOURES, société KPMG, Mme Christine DELALOY, 
Secrétaire du CSE, Mme Sandra CATTAN, Directrice des ressources internes, Directrice générale adjointe, M. 
Christophe LEGROS, Directeur patrimoine, Mme Corinne MORO, Directrice financière, Cindy SCHMITT, 
assistante de Direction. 
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Délégations de signature du Directeur général 

 

Le décret n° 2022-706 du 26 avril 2022 a modifié les modalités et possibilités de délégation de signature du 
Directeur Général aux membres du personnel. 
 
Les directeurs et chefs de service bénéficiant de délégation de signature peuvent désormais procéder à une 
subdélégation s’ils y sont expressément autorisés.  
 
L’article R.421-18 du CCH stipule que :  

 
« Le directeur général peut, avec l'accord du conseil d'administration et dans les limites fixées par lui, déléguer 
à des membres du personnel de l'office exerçant des fonctions de directeur ou de chef de service sa signature 
pour les compétences qu'il exerce par délégation du conseil d'administration. 

Les titulaires des délégations de signature peuvent, s'ils y sont autorisés par l'acte de délégation, subdéléguer 
la signature déléguée à d'autres membres du personnel de l'office. » 

Par délibération du 21 Octobre 2021, le Conseil d’Administration a délégué au Bureau la compétence pour 
définir les délégations de signature du Directeur Général aux directeurs et chefs de service. Toutefois, compte 
tenu de cette modification réglementaire il est demandé au Conseil d’Administration de valider les grands 
principes. 
 
Le Directeur Général pourra déléguer sa signature à tous les chefs de service, à savoir à ce jour : 
 
Sandra CATTAN Directrice des Ressources Internes, Directrice Générale Adjointe 
Corinne MORO Directrice Financière 
Christophe LEGROS Directeur Patrimoine 
Dominique HOUMMAD Responsable de Territoire 
Régis ROY Responsable de Territoire 
Célia BOULANGER Responsable Ressources Humaines - Paie 
Roxane REAUX Responsable du Service Commercialisation et Gestion Locative 
Michèle CARDOT Responsable du Service Social et contentieux 
Coralie LOZANO Responsable Communication 
Christelle GRANDIN Responsable du Service Loyers et Charges 
Romuald GEHRA Responsable Technique 
Laurent PERRIN Responsable Technique 

 
Les directeurs ou chefs de service ci-dessous pourront subdéléguer leur signature aux personnes exerçant les 
métiers précisés ci-dessous : 

 
Directrice Financière Comptable 

Directeur Patrimoine 
Chargé d’opérations – Chargé d’études foncières – Technicien 
maintenance et sécurité – Conducteur de travaux – Chargé de 
travaux spécifiques 

Responsable de Territoire Chargé de secteur – Responsable proximité 
Responsable du Service Social et 
contentieux 

Responsable du pôle contentieux - Chargé de recouvrement 
amiable – Conseillère sociale 

 
Si pour des nécessités de services de nouvelles délégations ou autorisations de subdélégations devaient être 
mises en place celles-ci seraient soumises au Bureau. 
 
Figurent en annexes : 

- La liste nominative des personnes bénéficiant à ce jour de délégation  
- Par fonction, la nature des actes dont la signature du Directeur Général est déléguée ou subdéléguée 
- Le tableau des délégations financières, 
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***** 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, le Conseil d’Administration DECIDE, à l’unanimité :  
  

- De valider ces principes de délégations de signature du Directeur Général, 
 

- D’autoriser le Directeur Général à déléguer aux directeurs et chefs de services dont les fonctions sont 
précisées ci-avant les signatures des actes et contrats figurant en annexe et d’autoriser la subdélégation 
selon les modalités précitées, 
 

- D’autoriser à l’avenir le Bureau du Conseil d’Administration à définir les délégations de signatures du 
Directeur Général aux membres du personnel de l’office exerçant les fonctions de directeur ou de chef de 
Service ainsi que les subdélégations à de nouveau métier le cas échéant. 

 
 
 

RESULTAT du VOTE : A l’UNANIMITÉ 

 Chaumont, le 8 décembre 2022 
 
 
 
 

 
 

 
 
 



Liste des personnes bénéficiant d'une délégation de signature

Annexe 1

Nom et Prénom Fonction 

Sandra CATTAN Directrice des Ressources Internes, Directrice Générale Adjointe

Christophe LEGROS Directeur Patrimoine

Corinne MORO Directrice Financière

Dominique HOUMMAD Responsable de Territoire

Régis ROY Responsable de Territoire

Michèle CARDOT Responsable Service Social et contentieux

Célia BOULANGER Responsable Ressources Humaines‐Paie

Coralie LOZANO Responsable Communication

Roxane REAUX Responsable Commercialisation et Gestion Locative

Romuald GEHRA Responsable Technique

Laurent PERRIN Responsable Technique

Cyriaque MILLET Responsable de proximité

Sylvie JOBARD Responsable de proximité

Stéphane VERNIER Responsable du pôle contentieux

Léa TRAVAGLINI Comptable

Carine ASSELINEAU Chargée de secteur

Nadia BERRAHOU Chargée de secteur

Olivier BREGEAULT Chargé de secteur

Cyril CHIARLA Chargé de secteur

Silvia DA FONSECA Chargée de secteur

Philippe GRAILLOT Chargé de secteur

Ludovic LEBEL Chargé de secteur

Alexandre LIEZ Chargé de secteur

Kinsy MARIGARD Chargée de secteur

Grégory MIFA Chargé de secteur

Didier RENEAUX Chargé de secteur

Philippe COLLIN Chargé d'opérations

Christine DELALOY Chargée d’Etudes Foncières

Fabrice GARLINSKI Technicien Maintenance et sécurité

Angélique CONVENANCE Chargée de travaux spécifiques

Bastien MARCHAL Conducteur de travaux

Alix JAQUARD Conductrice de travaux

Aurélie AUBRY Conseillère sociale

Clarisse LEGROS Conseillère sociale

Adeline MATHEY Conseillère sociale

Auriane MORAGNY Conseillère sociale

Catherine BABLON Chargé de recouvrement amiable
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Annexe 2

FONCTION DELEGATAIRE OBJET DE LA DELEGATION PRINCIPALE DELEGATION COMPLEMENTAIRE EN CAS D'ABSENCE REMONTEE DE SIGNATURE EN CAS D'ABSENCE DU DELEGATAIRE

Directrice des Ressources Internes, 
Directrice Générale Adjointe

▪ Les documents administratifs et/ou comptables relatifs à l’engagement des dépenses dans la limite des 
budgets alloués:
   ‐ hors marchés: à hauteur de 500 € HT maximum
   ‐ en marché de fournitures courantes et services et marché de travaux à bons de commande: dans la 
limite des montants prévus au marché et selon les termes prévus par celui‐ci,
▪ Les certificats de service fait,
▪ Les lettres d’acceptation d'indemnités d'assurance d'un montant inférieur à 10 000 € TTC, 
▪ La signature concernant la préparation et l’exécution des contrats, conventions, marchés de travaux, 
fournitures ou services, lorsque les crédits sont inscrits au budget.
▪ De manière générale, les correspondances et actes administratifs de gestions courantes des services 
relevant de la Direction des Ressources Internes et ne portant pas décisions et griefs, dans la limite des 
attributions de ces services et notamment:
‐  Les correspondances relatives à l'exécution des marchés (révision de prix...)
‐ Les correspondances avec les fournisseurs et prestataires
‐ Les correspondances concernant les Assurances et sinistres
‐ Les correspondances concernant les affaires contentieuses et/ou judiciaires
‐ Les correspondances relatives à la gestion courante des ressources humaines y compris les 
recrutements, hors contrat de travail

En l'absence du Directeur Général et nécessité de service ne permettant pas 
d'attendre son retour et avec son accord, ou en cas de problème technique 
empêchant le Directeur Général de valider un paiement et avec son accord:
▪ Les admissions de candidatures, notifications et ordre de service des 
marchés
▪ Les documents administratifs et/ou comptables relatifs à l’engagement des 
dépenses hors marchés supérieures à 500 € HT
▪ Les états des factures bonnes à payer
▪ Les chèques, à utiliser de manière exceptionnelle,
▪ Les paiements à des tiers et aux salariés par virements vers l'extérieur, 
transmis aux établissements bancaires par flux sécurisés EBICS TS,
▪ Les lettres d’acceptation d'indemnités d'assurance d'un montant supérieur à 
10 000 € TTC,
▪ Les opérations de gestion de trésorerie: transfert de compte à compte 
HAMARIS via les sites internet des banques concernées,

En cas d’absence (congés, maladie, …), les correspondances et courriers de votre 
direction seront signés par le Directeur Général

Directrice Financière

▪ Les documents administratifs et/ou comptables relatifs à l’engagement des dépenses dans la limite des 
budgets alloués:
   ‐ hors marchés: à hauteur de 500 € HT maximum
 ‐ en marché de fournitures courantes et services et marché de travaux à bons de commande: dans la 
limite des montants prévus au marché et selon les termes prévus par celui‐ci,
▪ Les certificats de service fait,
▪ Les opérations de gestion de tresorerie: transfert de compte à compte HAMARIS via les sites internet 
des banques concernées, dans la limite de 2 000 000 €,
▪ Les lettres d’acceptation d'indemnités d'assurance d'un montant inférieur à 10 000 € TTC, 
▪ La signature concernant la préparation et l’exécution des contrats, conventions, marchés de travaux, 
fournitures ou services, lorsque les crédits sont inscrits au budget.
▪ De manière générale, les correspondances et actes administratifs de gestions courantes du service ne 
portant pas décisions et griefs, dans la limite des attributions du service et notamment les 
correspondances relatives à la comptabilité générale, les rapports avec les banques....

En cas d’absence (congés, maladie, …), les correspondances et courriers de votre 
service seront signés par le Directeur Général ou par la Directrice des Ressources 
Internes ‐ DGA en cas d’absence du Directeur Général.
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FONCTION DELEGATAIRE OBJET DE LA DELEGATION PRINCIPALE DELEGATION COMPLEMENTAIRE EN CAS D'ABSENCE REMONTEE DE SIGNATURE EN CAS D'ABSENCE DU DELEGATAIRE

Directeur Patrimoine

▪ Les documents administratifs et/ou comptables relatifs à l’engagement des dépenses dans la limite des 
budgets alloués:
‐ hors marchés: à hauteur de 500 € HT maximum
‐ en marché de fournitures courantes et services et marché de travaux à bons de commande: dans la 

limite des montants prévus au marché et selon les termes prévus par celui‐ci,
▪ Les certificats de service fait,
▪ Les lettres d’acceptation d'indemnités d'assurance d'un montant inférieur à 10 000 € TTC, 
▪ La signature concernant la préparation et l’exécution des contrats, conventions, marchés de travaux, 
fournitures ou services, lorsque les crédits sont inscrits au budget.
▪Les documents relatifs à l'entrée, la sortie et la remise en état d'un logement: état des lieux, visite 
conseil, visite de mutation, fiche d'intervention, évaluation fournisseurs, fiche de fourniture client, avis 
de passage, bon d'intervention....
▪ De manière générale, les correspondances et actes administratifs de gestions courantes de la direction 
ne portant pas décisions et griefs, dans la limite des attributions des services relevant de la direction 
patrimoine et notamment:
 ‐ Les correspondances relatives aux marchés publics concernant les services relevant de la direction 
patrimoine
‐ Les courriers courants concernant les suivis de chantiers, validation des états d'avancement de travaux, 
‐ Les correspondances courantes avec les maîtres d'œuvres, architectes, géomètres, contrôleurs 
techniques....
‐ Les correspondances et actes administratifs de gestions courantes du service foncier‐vente et du 
service maintenance

En cas d’absence (congés, maladie, …), les correspondances et courriers de votre 
service seront signés par le Directeur Général ou par la Directrice des Ressources 
Internes ‐ DGA en cas d’absence du Directeur Général.

Responsable de Territoire

▪ Les documents administratifs et/ou comptables relatifs à l’engagement des dépenses dans la limite des
budgets alloués:
‐ hors marchés: à hauteur de 500 € HT maximum

 ‐ en marché de fournitures courantes et services et marché de travaux à bons de commande: à hauteur 
de 5 000 € HT maximum (au‐delà de ce montant, les commandes seront signées  par le Directeur
Général ou en l’absence de celui‐ci par la Directrice des Ressources Internes ‐ DGA )
▪ Les certificats de service fait,
▪ Les lettres d’acceptation d'indemnités d'assurance d'un montant inférieur à 10 000 € TTC, 
▪ La signature concernant la préparation et l’exécution des contrats, conventions, marchés de travaux, 
fournitures ou services, lorsque les crédits sont inscrits au budget.
▪ De manière générale, les correspondances et actes administratifs de gestions courantes du service ne
portant pas décisions et griefs, dans la limite des attributions du service et notamment:
‐ les rappels aux obligations des locataires, au respect du règlement ainsi qu'aux autorisations 
d'aménagement (pose de parabole, de clôture…).
▪ Les documents en rapport avec l'entrée, la sortie et la remise en état d'un logement: état des lieux, 
visite conseil, visite de mutation, fiche d'intervention, fiche de fourniture client, avis de passage, bon
d'intervention.... 
‐ les courriers relatifs à la vie journalière de l'agence (ex: convocations, informations des locataires, 
attestations ...)

En cas d’absence (congés, maladie, …), les correspondances et courriers de votre 
service seront signés par le Directeur Général ou par la Directrice des Ressources 
Internes ‐ DGA en cas d’absence du Directeur Général.

Responsable du Service Commercialisation 
et Gestion Locative

▪ Les documents administratifs et/ou comptables relatifs à l’engagement des dépenses dans la limite des
budgets alloués:
‐ hors marchés: à hauteur de 500 € HT maximum
‐ en marché de fournitures courantes et services et marché de travaux à bons de commande: dans la 
limite des montants prévus au marché et selon les termes prévus par celui‐ci,
▪ De manière générale, les correspondances et actes administratifs de gestions courantes du service ne 
portant pas décisions et griefs, dans la limite des attributions du service tels que les courriers courants 
liés aux demandes de logements/garage (accusé de demande, demande de pièce manquante, demande
de renseignements....), aux préavis...

En cas d’absence (congés, maladie, …), les correspondances et courriers de votre 
service seront signés par le Directeur Général.
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FONCTION DELEGATAIRE OBJET DE LA DELEGATION PRINCIPALE DELEGATION COMPLEMENTAIRE EN CAS D'ABSENCE REMONTEE DE SIGNATURE EN CAS D'ABSENCE DU DELEGATAIRE

Responsable du Service Social et 
contentieux

▪ Les documents administratifs et/ou comptables relatifs à l’engagement des dépenses dans la limite des 
budgets alloués:
‐ hors marchés: à hauteur de 500 € HT maximum

 ‐ en marché de fournitures courantes et services et marché de travaux à bons de commande: dans la 
limite des montants prévus au marché et selon les termes prévus par celui‐ci,
▪ De manière générale, les correspondances et actes administratifs de gestions courantes du service ne
portant pas décisions et griefs, dans la limite des attributions du service et notamment:
‐ Les correspondances avec les Services de prévention, mairies, CCAS, FSL, assistantes sociales, CAF et 
MSA dans le cadre des actions pré contentieuses, UDAF, Procureur de la République dans le cadre de 
signalement 
▪ Les correspondances et actes administratifs de gestions courantese tdans le cadre du suivi des dossiers
Contentieux : correspondances avec les locataires, les partenaires (FSL, CAF, MSA…) les huissiers et les 
avocats
▪ Dans le cadre de la gestion des saisines impayés auprès de la CCAPEX : signature des attestations
relatives aux règlements des loyers, respect des plans d’apurement et/ou Banque de France et 
établissement des imprimés de saisine,
▪ Les courriers établis dans le cadre des procédures internes suivantes:

‐ Plan d'apurement,
‐ LOCA‐PASS
‐ Surendettement classique (BDF)
‐ Procédure de Rétablissement Personnel
‐ Recouvrement amiable de l'impayé présents et partis
‐ FSL 
‐ CDAPL

▪ Attestation de paiement de loyer
▪ Situation de compte

En cas d’absence du Directeur Général:
▪ Signature des conventions d’Accompagnement Social Lié au Logement
(Refus ou acceptation) en partenariat avec le Conseil Général et le FLJT
▪ Signature des bordereaux de garantie FSL

En cas d’absence (congés, maladie, …), les correspondances et courriers de votre 
service seront signés par le Directeur Général ou par la Directrice des Ressources 
Internes ‐ DGA en cas d’absence du Directeur Général.

Responsable Technique ▪ Les documents administratifs et/ou comptables relatifs à l’engagement des dépenses dans la limite des 
budgets alloués:
    ‐ hors marchés: à hauteur de 500 € HT maximum
    ‐ en marché de fournitures courantes et services et marché de travaux à bons de commande: à 
hauteur de 2 000 € HT maximum
▪ Les documents relatifs à l'entrée, la sortie et la remise en état d'un logement: état des lieux, visite 
conseil, visite de mutation, fiche d'intervention, fiche de fourniture client, avis de passage, bon 
d'intervention....

En l'absence du Responsable de Territoire:
▪ Les certificats de service fait, 
▪ Les correspondances et actes administratifs de gestions courantes du service 
ne portant pas décisions et griefs, dans la limite des attributions du service et 
notamment:
‐ les rappels aux obligations des locataires, au respect du règlement ainsi 
qu'aux autorisations d'aménagement (pose de parabole, de clôture…).
‐ les courriers relatifs à la vie journalière de l'agence (ex: convocations, 
informations des locataires, attestations ...)
▪ Acceptation des RTT et Congés payés du personnel du territoire,
▪ Feuilles de déplacement du personnel

En cas d’absence (congés, maladie, …), les correspondances et courriers 
mentionnés dans votre délégation seront signés par le Responsable de Territoire 
ou par le Directeur Général ou par la Directrice des Ressources Internes ‐ DGA en 
cas d’absence du Directeur Général.

Responsable Ressources Humaines ‐ Paie

▪ Les documents administratifs et/ou comptables relatifs à l’engagement des dépenses dans la limite des
budgets alloués:
‐ hors marchés: à hauteur de 500 € HT maximum

 ‐ en marché de fournitures courantes et services et marché de travaux à bons de commande: dans la 
limite des montants prévus au marché et selon les termes prévus par celui‐ci,
▪ La signature concernant la préparation et l’exécution des contrats, conventions, marchés de travaux, 
fournitures ou services, lorsque les crédits sont inscrits au budget.
▪ De manière générale, les correspondances et actes administratifs de gestions courantes du service ne
portant pas décisions et griefs, dans la limite des attributions du service et notamment les 
correspondances avec les candidats, recruteurs, organismes de formation, centre de gestion, 
oragnismes de retraite, URSSAF...

En cas d’absence (congés, maladie, …), les correspondances et courriers de votre 
service seront signés par la Directrice des Ressources Internes DGA ou en cas 
d'empêchement de cette dernière par le Directeur Général.

Décembre 2022 Délégations types par fonction 3/6

4. ANNEXE Conseil d'administration d'Hamaris du 8 décembre 2022



FONCTION DELEGATAIRE OBJET DE LA DELEGATION PRINCIPALE DELEGATION COMPLEMENTAIRE EN CAS D'ABSENCE REMONTEE DE SIGNATURE EN CAS D'ABSENCE DU DELEGATAIRE

Responsable Communication ▪ Les documents administratifs et/ou comptables relatifs à l’engagement des dépenses dans la limite des 
budgets alloués:
‐ hors marchés: à hauteur de 500 € HT maximum

 ‐ en marché de fournitures courantes et services et marché de travaux à bons de commande: dans la 
limite des montants prévus au marché et selon les termes prévus par celui‐ci,
▪ La signature concernant la préparation et l’exécution des contrats, conventions, marchés de travaux, 
fournitures ou services, lorsque les crédits sont inscrits au budget.
▪ De manière générale, les correspondances et actes administratifs de gestions courantes du service ne 
portant pas décisions et griefs, dans la limite des attributions du service et notamment les échanges 
répétitifs et habituels avec les prestataires de communication (publicitaire, régie, imprimeurs, 
éditeurs...)

En cas d’absence (congés, maladie, …), les correspondances et courriers 
mentionnés dans votre délégation seront signés par le Directeur Général ou par la 
Directrice des Ressources Internes ‐ DGA en cas d’absence du Directeur Général.

Chargé de secteur ▪ Les documents administratifs et/ou comptables relatifs à l’engagement des dépenses dans la limite des 
budgets alloués:
‐ en marché à bons de commande: à hauteur de 700 € HT maximum, 
▪ Les documents relatifs à leur fonction notamment ceux en rapport avec l'entrée, la sortie et la remise 
en état d'un logement: état des lieux, visite conseil, visite de mutation, fiche d'intervention, fiche de 
fourniture client, avis de passage, bon d'intervention.... 

En cas d’absence (congés, maladie, …), les correspondances et courriers 
mentionnés dans votre délégation seront signés par le Responsable de Territoire 
ou en cas d'empêchement de ce dernier par le Directeur Général ou par la 
Directrice des Ressources Internes ‐ DGA en cas d’absence du Directeur Général.

Conducteur de travaux ▪ Les correspondances courantes telles que prise et confirmation de RDV, envoi et demande de
documents
▪ La validation des états d'avancement des travaux
▪ Les courriers courants concernant les suivis de chantier.

En cas d’absence (congés, maladie, …), les correspondances et courriers 
mentionnés dans votre délégation seront signés par le Directeur Patrimoine ou 
par le Directeur Général en cas d'empêchement de ce dernier.

Chargé de travaux spécifiques ▪ Les documents administratifs et/ou comptables relatifs à l’engagement des dépenses dans la limite des 
budgets alloués:
    ‐ hors marchés: à hauteur de 500 € HT maximum
    ‐ en marché de fournitures courantes et services et marché de travaux à bons de commande: à 
hauteur de 2 000 € HT maximum
▪ Les certificats de service fait, 
▪ Les documents relatifs à l'entrée, la sortie et la remise en état d'un logement: état des lieux, visite 
conseil, visite de mutation, fiche d'intervention, évaluation fournisseurs, fiche de fourniture client, avis 
de passage, bon d'intervention....
▪ Les correspondances courantes telles que prise et confirmation de RDV, envoi et demande de 
documents.

En cas d’absence (congés, maladie, …), les correspondances et courriers 
mentionnés dans votre délégation seront signés par le Directeur Patrimoine ou 
par le Directeur Général en cas d'empêchement de ce dernier.

Chargé d'opérations ▪ Les documents administratifs et/ou comptables relatifs à l’engagement des dépenses dans la limite des 
budgets alloués:
        ‐ en marché à bons de commande: à hauteur de 700 € HT maximum
▪ La validation des états d'avancement des travaux
▪ Les courriers courants concernant les suivis de chantier

En cas d’absence (congés, maladie, …), les correspondances et courriers 
mentionnés dans votre délégation seront signés par le Directeur Patrimoine ou 
par le Directeur Général en cas d'empêchement de ce dernier.

Chargée d’Etudes foncières ▪ Les documents administratifs et/ou comptables relatifs à l’engagement des dépenses dans la limite des 
budgets alloués:
‐ en marché à bons de commande: à hauteur de 700 € HT maximum
▪ La signature concernant la préparation et l’exécution des contrats, conventions, marchés de travaux, 
fournitures ou services, lorsque les crédits sont inscrits au budget.
▪ De manière générale, les correspondances et actes administratifs de gestions courantes du service 
foncier‐vente ne portant pas décisions et griefs, dans la limite des attributions du service.

En cas d’absence (congés, maladie, …), les correspondances et courriers 
mentionnés dans votre délégation seront signés par le Directeur Patrimoine ou 
par le Directeur Général en cas d'empêchement de ce dernier.
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FONCTION DELEGATAIRE OBJET DE LA DELEGATION PRINCIPALE DELEGATION COMPLEMENTAIRE EN CAS D'ABSENCE REMONTEE DE SIGNATURE EN CAS D'ABSENCE DU DELEGATAIRE

Responsable de proximité ▪ Les documents administratifs et/ou comptables relatifs à l’engagement des dépenses dans la limite des 
budgets alloués:
    ‐ hors marchés: à hauteur de 500 € HT maximum
 ‐ en marché de fournitures courantes et services et marché de travaux à bons de commande: à hauteur 
de 2 000 € HT maximum
▪ Les documents relatifs à l'entrée, la sortie et la remise en état d'un logement: état des lieux, visite 
conseil, visite de mutation, fiche d'intervention, fiche de fourniture client, avis de passage, bon 
d'intervention....

En l'absence du Responsable de Territoire et du Responsable Technique:
▪ Les correspondances et actes administratifs de gestions courantes du service 
ne portant pas décisions et griefs, dans la limite des attributions du service et 
notamment:
‐ les rappels aux obligations des locataires, au respect du règlement ainsi 
qu'aux autorisations d'aménagement (pose de parabole, de clôture…).
‐ les courriers relatifs à la vie journalière de l'agence (ex: convocations, 
informations des locataires, attestations ...)
▪ Acceptation des RTT et Congés payés du personnel du territoire,
▪ Feuilles de déplacement du personnel

En cas d’absence (congés, maladie, …), les correspondances et courriers 
mentionnés dans votre délégation seront signés par le Responsable de Territoire 
en cas d'empêchement de ce dernier par le Directeur Général ou par la Directrice 
des Ressources Internes ‐ DGA en cas d’absence du Directeur Général.

Responsable du pôle contentieux ▪ Les documents administratifs et/ou comptables relatifs à l’engagement des dépenses dans la limite des
budgets alloués:
    ‐ hors marchés: à hauteur de 500 € HT maximum
▪ De manière générale, les correspondances et actes administratifs de gestions courantes du service ne 
portant pas décisions et griefs, dans la limite des attributions du service et notamment les 
correspondances avec les locataires, les partenaires (FSL, CAF, MSA…) les huissiers et les avocats, dans le 
cadre du suivi des dossiers Contentieux 
▪ Dans le cadre de la gestion des saisines impayés auprès de la CCAPEX : signature des attestations
relatives aux règlements des loyers, respect des plans d’apurement et/ou Banque de France et 
établissement des imprimés de saisine,
▪ Proposition de Plan d'apurement
▪ Envoi des situations de compte aux partenaires (FSL, CAF et MSA) et locataires
▪ Les courriers de gestions courantes établis dans le cadre des procédures internes suivantes:

‐ CDAPL
‐ Contentieux
‐ Trouble de voisinage
‐ Départ à la cloche de bois
‐ Recouvrement contentieux de l'impayé présents et partis
‐ Décès
‐ Abandon
‐ Expulsion

En cas d’absence (congés, maladie, …), les correspondances et courriers de votre 
service seront signés par le responsable du service social et contentieux ou en cas 
d'empêchement de ce dernier par le Directeur Général ou par la Directrice des 
Ressources Internes ‐ DGA en cas d’absence du Directeur Général.

Technicien Maintenance et sécurité ▪ Les documents administratifs et/ou comptables relatifs à l’engagement des dépenses dans la limite des 
budgets alloués:
        ‐ en marché à bons de commande: à hauteur de 700 € HT maximum
▪ La signature concernant la préparation et l’exécution des contrats, conventions, marchés de travaux, 
fournitures ou services, lorsque les crédits sont inscrits au budget
▪ La validation des états d'avancement des travaux
▪ Les courriers courants concernant les suivis de chantier
▪ De manière générale, les correspondances et actes administratifs de gestions courantes du service 
maintenance ne portant pas décisions et griefs, dans la limite des attributions du service.

En cas d’absence (congés, maladie, …), les correspondances et courriers 
mentionnés dans votre délégation seront signés par le Directeur Patrimoine ou 
par le Directeur Général en cas d'empêchement de ce dernier.

Comptable ▪ Les opérations de gestion de tresorerie: transfert de compte à compte HAMARIS via les sites internet 
des banques concernées, dans la limite de 1 000 000 €
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FONCTION DELEGATAIRE OBJET DE LA DELEGATION PRINCIPALE DELEGATION COMPLEMENTAIRE EN CAS D'ABSENCE REMONTEE DE SIGNATURE EN CAS D'ABSENCE DU DELEGATAIRE

Chargée de recouvrement amiable ▪ De manière générale, les correspondances et actes administratifs de gestions courantes du service ne
portant pas décisions et griefs, dans la limite des attributions du service et notamment les 
correspondances avec les locataires, les partenaires (FSL, CAF, MSA, BDF…) dans le cadre du suivi des 
dossiers phase amiable, 
▪ Proposition de Plan d'apurement
▪ Relance Plan d'apurement,
▪ Envoi des situations de compte aux partenaires (FSL, CAF et MSA) et locataires
▪ Suivi des cessions sur salaire et ordre de virement d'office,
▪ Les courriers établis dans le cadre des procédures internes suivantes:

‐ Plan d'apurement,
‐ Surendettement classique (BDF)
‐ Procédure de Rétablissement Personnel
‐ FSL (hors bordereaux)
‐ CDAPL (fiche de saisine initiale uniquement)

▪ Courrier de relance (type et personnalisé) aux locataires durant la phase amiable,
▪ Envoi de l'imprimé de prélèvement automatique,
▪ Suivi Tutelle UDAF et CAF

En cas d’absence (congés, maladie, …), les correspondances et courriers 
mentionnés dans votre délégation seront signés par le Responsable du Service 
Social et contentieux ou en cas d'empêchement de ce dernier par le Responsable 
du pôle contentieux ou par le Directeur Général.

Conseillère sociale ▪ Les courriers de gestions courantes établis dans le cadre des procédures internes suivantes:
            ‐ Suivi locataire
            ‐ Suivi conseillère sociale
            ‐ Plan d'apurement
            ‐ Recouvrement amiable de l'impayé présents et partis: Lettre retard de loyer et lettre impayé 
après départ
             ‐ FSL: fiches locatives
▪ Envoi de situation de compte au locataire
▪ Envoi de l'imprimé de prélèvement automatique
▪ Correspondances avec les services de prévention : mairies, CCAS, dans le cadre d’actions sociales
(décorations de Noël, petit jardinier...)

En cas d’absence (congés, maladie, …), les correspondances et courriers 
mentionnés dans votre délégation seront signés par le Responsable du Service 
Social et contentieux ou en cas d'empêchement de ce dernier par le Responsable 
du pôle contentieux ou par le Directeur Général.

Décembre 2022 Délégations types par fonction 6/6

4. ANNEXE Conseil d'administration d'Hamaris du 8 décembre 2022



< 
7
0
0
 €

 <
 2
0
0
0
 €
 

 <
 5
0
0
0
 €
 

> 
5
0
0
0
 €

 <
 5
0
0
 €
 

> 
5
0
0
 €

< 
1
0
 0
0
0
 €

> 
1
0
 0
0
0
 €

< 
1
 0
0
0
 K
€

< 
2
 0
0
0
 K
€

> 
2
 0
0
0
 k
€

 Directeur Général  X   X  X X X X  X  X  X   X  X X  X  X X X X

Directrice Ressources Internes ‐ DGA X X X X  X   X   X 

Directrice Ressources Internes ‐ DGA

En cas d'absence du Directeur Général et 

d'urgence(1)
X X X X X X X X X

Directeur Patrimoine X X X X X X X

Directrice Financière X X X X X X X X

Responsable Ressources Humaines ‐ Paie X X X X X

Responsable Commercialisation et 

Gestion Locative
X X X X X

Responsable Service Social X X X X X

Responsable Communication X X X X X

Responsable de territoire X X X  X  X    X 

Responsable technique X X X
X
(2)

Responsable de proximité X X X

Comptable X

Chargé de secteur X

Chargé de travaux spécifiques X X X

 Chargé d'opérations   X

Technicien maintenance X

Chargée d’Etudes Foncières X

Responsable du pôle contentieux X

Conseillère sociale

Chargé de recouvrement amiable

Conducteur de travaux

(1)L'urgence est définie comme une nécessité de service ne permettant pas d'attendre le retour du Directeur Général et avec son accord
(2)Uniquement en cas d'absence du Responsable de Territoire
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